
Accompagner un 

volontaire dans la 

construction de son 

projet d’avenir

Formation tuteurs
APPROFONDISSEMENT



Notre demi-journée

Objectifs

 Définir ce qu’est un projet d’avenir

 Connaître les attentes de l’Agence du Service 

Civique

 Connaître les bases de l’accompagnement 

d’un jeune pour son après Service Civique :

 mener des entretiens réguliers avec des 

objectifs spécifiques

valoriser les compétences et l’expérience 

acquises

Horaires 

 9h – 12h30

 Petite pause 

Vos interlocuteur (trice)

 Sarah, Ligue de l’enseignement 

Régis PAVAGEAU Chargé de formation UNIS CITE Relais



Qu’est ce qu’un projet d’avenir ?

 Brainstorming « projet d’avenir »

 Quel est, selon vous, votre rôle en tant que tuteur dans la 

construction du projet d’avenir du volontaire ?



Ce que dit la loi

 Extraits du code du Service national et de la cohésion sociale, introduits par la loi 
du 10 mars 2010 relatifs au service civique :

Art. L. 120-14 […] La personne morale agréée assure en outre à la personne volontaire effectuant un 
engagement de service civique une formation civique et citoyenne et un accompagnement dans sa 
réflexion sur son projet d’avenir.

Art. R. 121-10 − Le contrat de service civique mentionné à l’article L. 120-7 comprend obligatoirement 
les éléments suivants : […] les modalités de participation de la personne volontaire à la formation 
civique et citoyenne et celles de son accompagnement dans sa réflexion sur son projet d’avenir de 
la personne volontaire mentionnées à l’article L. 120-14.

Art. R. 121-16 − L’accompagnement de la personne volontaire dans sa réflexion sur son projet d’avenir,

mentionné à l’article L. 120-14, a pour objet de favoriser, à l’issue de l’accomplissement de la 
mission de service civique, l’insertion professionnelle de la personne volontaire. Il permet d’analyser 
les aspirations et les compétences, notamment celles mises en œuvre pendant le service civique, 
de la personne volontaire et de définir les étapes de son parcours ultérieur.



Ce que dit l’Agence du Service Civique

 Extraits du Guide à destination des tuteurs

Le projet d’avenir du jeune volontaire est ce vers quoi il va pouvoir se 

projeter pour son «après Service Civique ». 

Pour bien rebondir à l’issue de son service civique, le jeune volontaire a besoin 

d’un projet précis, qui peut être un projet professionnel, de formation, ou même 

personnel, le temps du Service Civique permettant d’élargir son champ 

d’interrogation personnelle.

En effet , si la recherche d’emploi ou de formation viennent le plus immédiatement 

à l’esprit, il faut penser aussi à des projets d’avenir un peu différents, 

notamment pour des jeunes dont le projet professionnel est déjà tracé et clair.



Accompagner au projet d’avenir

 Projet d’avenir = ce que le volontaire va mettre en œuvre après son Service 

Civique.

 L’accompagnement dépendra de l’envie du jeune : insertion professionnelle, 

volontariat international, engagement bénévole dans une association, voyage…

 Rôle du tuteur 

« L’essentiel [est] de poser les balises d’un parcours, afin que le volontaire sache 

vers où continuer ses démarches après son passage dans votre organisme, et 

qui solliciter autour de lui. Que la dynamique créée par son engagement puisse 

se maintenir au terme de celui-ci. » (Guide à destination des tuteurs)



Objectifs

 A travers  des temps identifiés et spécifiques :

 Identifier le projet d’avenir du jeune, ou lui permettre d’en construire 

un

 Construire avec lui des pistes d’actions

 Donner (négocier) des objectifs à court terme, avec un suivi régulier.

 Proposer au moins 3 entretiens en face à face, répartis sur le temps 

de mission.



Premier entretien

Simulation !



1er entretien : en début de mission

 Objectifs : 

- Connaître le volontaire, son parcours, ce qu’il attend de son volontariat

- Poser le cadre de l’accompagnement au projet d’avenir 

- Repérer d’éventuelles pistes de projet déjà existantes

 Moments clés :

- Présenter ce qu’est et va être l’accompagnement au projet d’avenir : 

- Quelle place dans la mission / pourquoi, à quelle fréquence ?

- Comment on va travailler ensemble : co-responsabilité de ces temps de travail

- Présentation du volontaire, de son parcours

- Quelles sont ses attentes pour cette période de volontariat, et ses idées pour la suite (s’il en a) ?

- Qu’attend-il de nous ?

- Présentation d’outils d’accompagnement le cas échéant (portefeuille de compétences, bilan 
nominatif, grille de compétences, etc.)



Entretien mi-parcours

Simulation !



2ème entretien, à mi-parcours

 Objectifs : 

- Faire un point sur les compétences acquises, à acquérir, en cours d’acquisition

- Point sur la mission en rapport avec ce travail sur les compétences

- Etat de la réflexion sur l’après Service Civique

- Définition de prochaines démarches et échéances

 Moments clés :

- Ressenti du volontaire sur la mission : 
- Comment se sent-il par rapport à sa mission ?

- Qu’est-ce qu’il aime particulièrement / n’aime pas faire ?

- Sur quoi se sent-il particulièrement à l’aise/pas à l’aise ?

- Auto-évaluation sur ses compétences + avis du tuteur => repérage éventuel de besoins d’aide, 
d’accompagnement, de formation.

- Le volontaire a-t-il une idée de la suite ? Si c’était déjà le cas au premier entretien, a-t-il avancé 
dans son projet ? Rencontre-t-il des difficultés particulières ?

- Démarches à envisager, lieux et personnes ressources, échéances intermédiaires avant le bilan 
final.

- Formalisation dans le portefeuille de compétences, ou autour du bilan nominatif.

- Invitation à travailler de son côté, sans attendre les entretiens.

=> Possibilité de demander au volontaire de préparer cet entretien en amont !



Entretien avant la sortie

Simulation !



3ème entretien : 1 mois avant la fin

 Objectifs : 

- Faire un bilan de la mission

- Valoriser le parcours d’engagement

- S’assurer que la suite est enclenchée

 Moments-clés : 

- Travail de bilan de la mission : réalisations (atteinte ou non des objectifs), acquisitions (en termes 
de compétences, évolutions), ce qui reste à développer

- Aider à mettre des mots sur tous ces éléments.

- Valorisation du parcours d’engagement à travers la remise d’un document spécifique (portefeuille 
de compétences, bilan nominatif…). 

- Pointer les compétences acquises et voir comment elles peuvent nourrir le projet d’avenir, 
voire donner des idées de projet. 

- Vérifier les démarches, voir ce qui a été fait, quelles structures ont été contactées, quels relais 
enclenchés.

- Identifier de prochaines étapes.

- Assurer le volontaire de son soutien, et de la possibilité de demander encore conseil après la fin 
du Service Civique.



Structures relais

 Missions locales (partenariat UNML / ASC)

 Pôle Emploi

 APEC - APECITA

 Centres d’information et d’orientation (CIO), ONISEP

 Maisons communes emploi formation, Cité des métiers, 

 Centres d’information jeunesse : CRIJ/PIJ/BIJ

 Associations d’insertion

 Associations thématiques : Itinéraire international, Maison de l’Europe, collectif d’associations de 
solidarité internationale, Maison des initiatives, Maison des associations, France Volontaires 
(international), Eramus + (Europe), réseaux ESS…

 Structures relais de problématiques sociales (assistant social, CLLAJ pour le logement, etc.)

 DDCS-PP : Direction départementale jeunesse, sport et cohésion sociale (pour avoir d’autres idées)



Bonnes pratiques

 Constitution d’un livret de compétences ou de positionnement (portefeuille de 
compétences, bilan nominatif de volontariat)

Il existe des centaines d’outils pour valoriser ses compétences (grilles d’évaluation, tests…) et aucun n’est parfait. 
Pour valoriser des compétences acquises au cours d’une expérience, la démarche d’utilisation d’un outil est plus 
importante que l’outil lui-même. L’enjeu n’est pas de faire entrer à tout prix son expérience dans des cases mais 
bien de prendre conscience des apports de cette expérience. La méthode avec laquelle l’outil sera utilisé est donc 
déterminante pour atteindre cet objectif.

 Découverte de métiers

 Repérage des espaces d’informations des jeunes : CIO, IJ, forum « 1er emploi », journées 
« jobs d’été », etc.

 Travail sur des outils de recherche d’emploi : CV, lettre de motivation, simulations 
d’entretiens…

 Faire prendre conscience du réseau constitué (ex : répertoire des contacts rencontrés)

 Permettre au volontaire de mettre des mots sur ce qu’il a réalisé, appris (fiche « ma mission 
de SC »)

 Faire tenir au volontaire une fiche de suivi, sur laquelle des objectifs (réalistes, 
atteignables) sont fixés pour l’entretien suivant.

 Faire le lien avec d’autres interlocuteurs qui accompagnent les jeunes
Si le volontaire est inscrit en Mission locale, avoir un contact avec son conseiller.



Valoriser les compétences

Testons des outils !



Un outil : le portefeuille de compétences



Bilan nominatif de fin de 
volontariat

 Un outil final de bilan, à construire 

et/ou remplir grâce aux autres outils 

de suivi utilisés pendant 

l’engagement !


